
August Debouzy a conseillé le groupe Ecore, un des leaders du recyclage en France et Europe dans le cadre de sa
réorganisation préalable à une opération de re�nancement structurée par le biais d’une émission obligataire high-yield
pour un montant global de 255 millions d’euros, accompagné d’un re�nancement revolver senior de 40 millions d’euros.

La réalisation de ce re�nancement a été précédée d’une réorganisation du groupe, qui concernait les entités françaises,
luxembourgeoises, néerlandaises et belges.

Le Groupe Ecore était conseillé par August Debouzy sur les aspects relatifs aux réorganisations des sociétés françaises
avec Laurent Cotret (associé), Jérôme Thérond (Counsel), Emmanuel Vrillon-Darcy (avocat) et Coralie Foucault (avocat).
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